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LE CONSEIL GENERAL

DE LA VILLE DE LA CHAUX-DE-FONDS

Vu un rapport du Conseil communal

arréte

Article premier.- Un crédit de CHF 355'000.- est accordé au Conseil communal pour les
travaux de réaménagement de la rue du Collége-Industriel en cheminement piétonnier.

Article 2.- Ce crédit figurera au compte des investissements,

Article 3.- L'investissement sera amorti aux taux annuels de 6.3 % (travaux de génie
civil) et 10 % (bancs + signalisation).

Article 4.- e Conseil communal est chargé de l'exécution du présent arrété aprés les
formalités légales.

La Chaux-de-Fonds, le 26 mars 2007
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